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L’événement du Taillan :

Chez nos voisins …



Chères Taillannaises, chers Taillannais, Mars 2015, bientôt 1 an de mandat.
Nous ne parlions pas de Métropole !
Ces termes que nous ignorions :  
transfert de compétences, mutuali-
sation, sont devenus notre langage 
courant et intégrés dans nos prio-
rités. Nous nous engageons dans 

une mutation du fonctionnement de notre commune :  
la Métropolisation.
C’est tout d’abord mettre en place une synergie  
de compétences pour une plus grande efficacité, 
une cohérence de fonctionnement pour les 28 
communes, une diminution de coûts sur les compétences 
transférées. Tout cela en garantissant le maintien 
du service rendu avec l’objectif de l’améliorer  
à moindre coût. Madame le Maire et notre majorité 
ont pris l’option d’être dans les communes volontaristes  
du lancement de ce grand dossier, afin de participer 
activement  à la réalisation des cahiers des charges, au 
chiffrage et à l’organisation des compétences transférées.
Cette évolution, souhaitable et ambitieuse, se fera 
en prenant en compte les avis et intérêts des agents 
concernés, sans, bien sûr, la remise en cause de leur 
statut. 
Notre volonté permanente de transparence, nous amènera 
à communiquer régulièrement sur les avancements de la 
Métropolisation et tout particulièrement dans les réunions 
publiques de quartiers. Cette nouvelle organisation se 
fera sans détérioration du service apporté, et avec  la 
mise en place d’un meilleur accueil de proximité.
Comptez sur notre vigilance et notre implication pour 
l’intérêt de notre commune.

édito

Permanences : Les élus vous donnent la parole
Les élus assurent une permanence hebdomadaire pour répondre à toutes vos questions. 
Pour toute demande de rendez-vous, merci de contacter le secrétariat de Madame le Maire au : 05.56.35.50.62

Stephen MARET
Adjoint au Maire délégué aux 
sports, associations, comités  
de quartiers et anciens combattants
Sans rendez-vous le :
Vendredi, 9h-11h

Daniel TURPIN
1er Adjoint au Maire délégué 
à l’administration générale, 
personnel municipal et moyens 
généraux
Sur rendez-vous le :
Jeudi, 10h -12h

Yvan BASTARD
Conseiller municipal délégué aux 
finances, budget, affaires juridiques  
et stratégie
Sur rendez-vous le :
Lundi, 9h -12h

Danièle LACRAMPETTE
Adjointe au Maire déléguée
à la culture, animations, 
patrimoine et jumelage
Sur rendez-vous le :
Mercredi, 15h -18h*
*dernier RDV à 17h30

Jean-Pierre GABAS
Adjoint au Maire délégué
à l’urbanisme et aux transports
Sur rendez-vous auprès 
du Service Urbanisme
05.56.35.50.63

Jean-Luc SAINT-VIGNES
Adjoint au Maire délégué à la voirie, 
travaux, assainissements et sécurité
Sur rendez-vous le :
Mardi, 10h -12h

Michèle RICHARD
Adjointe au Maire déléguée à 
l’action sociale & solidaire, CCAS, 
seniors, handicap et logement
Sur rendez-vous les :
Mardi et mercredi, 
15h -17h30
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Pauline RIVIÈRE
Adjointe au Maire déléguée à la 
petite enfance, enfance, jeunesse, 
école et vie scolaire

Sigrid VOEGELIN-CANOVA
Conseillère municipale déléguée 
aux écoles et à la vie scolaire
Sur rendez-vous le :
Mercredi, 10h -12h

Le Maire du Taillan-Médoc,
Vice-Présidente de Bordeaux Métropole

Marchés et commerces, un sujet qui m’est cher !
Les marchés en plein air se développent, on s’y retrouve, 
on y partage les actualités de la commune.
Au même titre que les associations, les commerçants 
favorisent le lien social dans les communes et génèrent 
ces moments de convivialités et d’échanges que nous 
aimons tous.

Cette proximité dont tout le monde parle ne se décrète 
pas. Elle se co-construit avec les acteurs de la vie locale 
et les habitants, je pense par exemple à la création d’une 
association de commerçants qui au-delà de sa fonction 
d’animation et de promotion, est un lien avec la mairie sur 
les projets d’aménagements spécifiques liés aux activités 
professionnelles.

Proximité encore avec le retour des réunions de quartiers 
en avril. Ce rendez-vous désormais régulier qui vous 
donne la parole s'inscrit bien dans une perspective de co-
élaboration de notre cadre de ville.

Dans ce numéro, je vous invite, si vous possédez des 
photos, à jouer le jeu du projet original et ludique proposé 
par l’école maternelle du Bourg avant le déménagement 
de l’école à la rentrée prochaine. Sachez que j'ai puisé 
dans mes archives pour prêter une photo de ma classe!

Comme je m’y étais engagée, je partage l’édito 
avec un membre de l’équipe, c’est votre premier 
Adjoint qui s’exprime à mes côtés sur un sujet majeur 
: la métropolisation qui demande tant aux élus qu'aux 
services un travail important. Je les remercie de leur 
investissement.

Je vous souhaite une excellente lecture,
À très bientôt dans Le Taillan, au carnaval peut-être !

Daniel TURPIN
1er adjoint au Maire en charge de l’administration générale, 
du personnel municipal et des moyens généraux
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La traditionnelle opération Jobs d’été destinée aux jeunes 
de 16 à 25 ans sera organisée le mercredi 15 avril au 
Carré des Jalles à Saint-Médard-en-Jalles. Cette année, 
les trois services jeunesse des communes du Taillan-
Médoc, de Saint-Médard-en-Jalles et de Saint-Aubin-
de-Médoc s’unissent pour organiser une opération 
intercommunale afin de proposer un panel d’of fres plus 
large et of frir une plus grande possibilité aux jeunes de 
trouver un emploi saisonnier. Cette année Saint-Médard-
en-Jalles organise puis les années suivantes les autres 
communes prendront tour à tour en charge l’organisation 
de l’opération.

Plus d’informations : Service jeunesse
 05.56.35.54.94

 coordinateur.jeunesse@taillan-medoc.fr

Les 22 et 29 mars prochains se dérouleront les élections 
départementales. Si vous êtes absent à l’une ou aux 
deux dates de ce scrutin, vous pouvez voter en donnant 
procuration à un électeur Taillannais. Pour cela, il vous 
suffit de télécharger le formulaire de vote par procuration 
disponible sur www.taillan-medoc.fr, de le compléter  
et de l’apporter au commissariat ou à la gendarmerie, 
pour Le Taillan-Médoc la plus proche étant la 
Gendarmerie de Blanquefort.

  
 

Quel regard sur la dif férence ? Un sujet qui nous concerne, 
qui vous concerne ! Vous êtes frère, sœur, parent ou 
personnellement concerné, venez partager avec nous 
votre vécu, mardi 14 avril 2015 au domaine culturel de la 
Haye - La Canopée - de 17h00 à 19h00.
Un café des familles sera animé par le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) avec pour invitée, Martine Vidal, 
psychologue clinicienne spécialiste enfance et adolescence.
Ensemble, faisons le premier pas.

Plus d’informations : CCAS du Taillan-Médoc
 05.56.35.54.94 - ccas@taillan-medoc.fr

 Quartier de Gelès, le 2 avril
 Quartier de Germignan, le 7 avril
 Quartier du Stade, le 8 avril
 Quartier de La Boétie, le 14 avril
 Quartier du Centre, le 16 avril

LES DATES À RETENIR

Après une première session au large succès, les réunions 
publiques de quartiers reviennent au mois d’avril (tous les  
6 mois). Ces réunions se dérouleront comme 
précédemment à l’auditorium de la médiathèque de 
19h00 à 21h00. 
Ces rencontres sont construites sur la volonté d’instaurer 
un dialogue transparent et sans filtre. Pour maintenir 
cette proximité, la municipalité a retranscrit l’ensemble 
des points, des remarques et des questions qui ont été 
abordées en octobre dernier. À chaque su jet un code 
couleur résume l’état d’avancement du su jet. 
Pour les prochaines réunions publiques vous êtes d’ores-
et-déjà invités à préparer vos questions et consulter 
les comptes-rendus des dernières sessions. Peut-
être trouverez-vous déjà les réponses à vos questions 
sur www.taillan-medoc.fr (rubrique « votre mairie » / 
« réunions publiques de quartiers ») ou disponibles sur 
papier en accueil mairie.

Réunions de quartiers
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à domicile pour les + de 70 ans
La municipalité lance au mois d’avril un nouveau service à 
destination des seniors âgés de plus de 70 ans ayant des 
difficultés à se déplacer : le portage de livres à domicile. 
Le Centre Communal d’Action Sociale et la médiathèque 
proposent avec l’aide de bénévoles des visites auprès des 
personnes âgées afin de leur apporter des documents de 
la médiathèque allant du livre à la revue en passant par 
le Dvd ou le CD. Chaque senior qui se manifeste remplira 
un questionnaire pour connaître sa situation (familiale, 
géographique, etc.) et ses centres d’intérêts. Par souci de 
sécurité, les bénévoles porteront un badge les identifiant. 
Cette action est aussi un moyen de lutter contre l’isolement.

Plus d’informations : CCAS du Taillan-Médoc 
 05.56.35.54.94 ou ccas@taillan-medoc.fr

Le carnaval du Taillan-Médoc se déroulera samedi 28 mars à partir de 15h00 sur le parvis de la mairie (place 
Michel Réglade). Pour cette nouvelle édition sur le thème des héros de jeux vidéo, la municipalité s’est associée  
à plusieurs associations de la commune dont l’ATPE (Association Taillannaise des Parents d’Élèves) et la Band’à l’Ouest 
pour organiser cet événement qui rassemble près de 1000 personnes dans les rues du Taillan.
À 15h30, enfants et parents sont invités à venir vêtus de leur 
déguisement pour assister à la cérémonie d’ouverture du 
carnaval animée par Jean-Pierre Drucault, accompagné  
de la célèbre réalisatrice Karen Parker Smith qui vient  
présenter, dans un esprit fantasque et décalé, son dernier 
film « Moi Jeux ». Dès 16h00, la parade quit tera le parvis de  
la mairie, au son de la fanfare Band’à l’Ouest, pour parcourir 
les rues taillannaises. Le défilé empruntera les rues du 8 mai, 
du 11 novembre, Stéhélin, de Sandillan, de Lacaussade, 
de La Liberté pour arriver à la place du Général De Gaulle. 
En fin de parcours, une reconstitution de la scène finale  
du film sera orchestrée par la réalisatrice en personne  
et un goûter sera offert aux enfants par l’ATPE.
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Catherine Frainaud, Taillannaise, a ouvert 
un cabinet de réflexologie plantaire au 45 
avenue de Soulac. La réflexologie plantaire 
est une pratique manuelle ancestrale, qui, 
par des massages de pied et des zones 
réflexes,  vous libère des tensions, vous 
permet de lâcher prise et de combattre le 
stress.

Catherine Frainaud
vous reçoit sur rendez-vous,
au cabinet ou à domicile
pour les personnes âgées.

 06.80.70.52.49

Entretenez 
vos parcs 
et jardins
Alexandre Oliva propose ses 
services pour l’entretien de 
jardins, taille de haies, mise 
en place d’arrosage intégré, 
élagage, dessouchage, petite 
maçonnerie ou encore travaux 
avec mini-pelle. Il réalise des 
devis gratuits sur demande.

Alexandre Oliva
16 rue des genêts
33 320 Le Taillan-Médoc
alexandre.oliva33@yahoo.fr 

 06.26.77.75.16

Besoin de détente, 
pensez à la réflexologie 
plantaire



Vous ou vos enfants ont fréquenté les bancs de l’école maternelle du 
Bourg ? Vous possédez des photographies de sorties scolaires, de 
cours, de kermesses ou tout simplement des photos de classes ? 
Seriez-vous disposés à les prêter le temps d’une exposition ?
Avant le transfert en septembre de l’école maternelle au sein de 
l’école Tabarly, l’équipe 
pédagogique de l’école 
du Bourg souhaite réaliser, 
au mois de juin, une 
exposition photos sur les 
années écoulées tout en 
rendant hommage aux 
élèves et enseignants 
qui l’ont fréquentée. Les 
personnes intéressées 
peuvent contacter la directrice de l’école Madame Edely par 
téléphone au 05.56.57.01.34 ou par mail à :
maternelle-bourg@wanadoo.fr 
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Le coup de cœur de la médiathèque
Sugar Man, de Malik Bendjelloul -Film documentaire- Oscar du meilleur film documentaire 2013

Connaissez-vous Sixto Rodriguez ? Non ? Alors plongez dans cette histoire incroyable mais vraie.  
Cet auteur-compositeur-interprète des années 70 se produit dans les brumes des bars près du fleuve 
de sa ville de Détroit. Les professionnels repèrent son talent. Ses albums font pourtant un flop aux USA. 
Pourtant à des milliers de kilomètres de là, dans l’Afrique du Sud en proie aux violences de l’apartheid, 
il est une star considérable. Le sait-il ? Ses fans veulent le connaître. Une véritable enquête s’engage. 
Qu’en est-il ? Et qui est-il ? Une belle rencontre vous attend. Bouleversant !
Le DVD est disponible en prêt à la médiathèque.

Le service des sports du Taillan-Médoc a organisé deux stages durant les vacances de février pour les 10-14 ans : 
basket-ball et escrime. Le premier était animé par les éducateurs sportifs de la commune. « C’est une discipline collective 
que la majorité des jeunes a pratiquée au moins une fois à l’école, dans la rue ou en club. L’objectif de ce stage était 
d’approfondir les règles et les principes de ce sport pour certains et de le faire découvrir à d’autres », explique Emma Pès, 
responsable du service des sports.
Quant à l’escrime, sport plus confidentiel, se pratiquant principalement en club, la municipalité a fait appel au comité 
départemental d’escrime de la Gironde qui a détaché un enseignant pour inculquer aux enfants les bases de l’escrime 
avec l’ensemble du matériel nécessaire : masque, épée, gant, tenue... 
À l’issue des stages une restitution a été réalisée auprès des parents. Pour le basket-ball, elle a pris la forme d’un clip vidéo 
tandis que pour l’escrime elle s’est déroulée sous forme de tournoi. 
Désormais les enfants sont tournés vers les vacances d’avril pour lesquelles le service des sports proposera deux stages : 
l’un de boxe avec David Urban, fondateur du club de Saint-Hélène, et l’autre de roller avec les éducateurs sportifs de la 
commune.

 

 

Le service des sports et le service jeunesse de 
la ville organisent le vendredi 24 avril de 16h à 
20h un tournoi de street-foot au city-stade. Tous 
les jeunes de 12 à 17 ans peuvent constituer leur 
équipe d’un minimum de 5 joueurs et se présenter 
le jour du tournoi pour s’inscrire gratuitement 
auprès des organisateurs. Un concours de jongle 
sera également proposé en parallèle des matchs.

Informations : service des sports         
 05.56.42.70.43 - sports@taillan-medoc.fr

pour les  jours de grève

Dans le cadre de la mise en place d’un SMA (service minimum 
d’accueil les  jours de grève), la ville lance un nouvel appel aux 
bénévoles (enseignants à la retraire, associatifs…) pour encadrer les 
enfants à l’occasion des pauses méridiennes lorsque les repas chauds 
ne peuvent pas être assurés les  jours de grève des enseignants et/ou 
du personnel municipal. Les personnes intéressées peuvent s’inscrire 
au guichet unique de la mairie du Taillan-Médoc ou se faire connaître 
par mail à guichetunique@taillan-medoc.fr
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Le commerce de proximité participe, au quotidien, à la qualité de vie,  
à l’attractivité, et au dynamisme d’une ville. Au Taillan-Médoc soutenir 
la création et le développement des commerces est une priorité pour 
l’équipe municipale, car ce sont à la fois des emplois, du lien social, des 
animations et des vies de quartiers qui sont en jeu.

Aujourd’hui, la notion de commerce de proximité revient sur le devant de 
la scène car elle passe par moins de déplacements, plus de conseils, 
la vente au détail, la qualité des produits, la connaissance de leur 
provenance... Petits commerces sédentaires, marchés, grande surface... 
selon la nature de leurs besoins, leur lieu d’habitation ou leurs habitudes, 
les Taillannais peuvent choisir !
L’équipe municipale encourage cette hétérogénéité et sait combien 
elle est fragile, c’est pourquoi elle cherche à dynamiser ses marchés  
et accompagner les commerces.



         

3

  Trois marchés : deux hebdomadaires, bientôt trois !
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La commune du Taillan-Médoc propose des marchés hebdomadaires 
dans deux quartiers de la ville.

En cours de redynamisation, neuf commerçants le 
composent.
Depuis quelques mois, un poissonnier et un boucher 
sont venus rejoindre fromagers, maraîchers, volailler 
et autres stands de jus d’orange et de produits 
d’Amérique.

Les commerçants sont au nombre de 13 offrant des 
stands de produits divers. Les Taillannais y ont leurs 
habitudes entre le maraîcher, le poissonnier, les 
fromagers, le caviste, le rôtisseur, le crêpier, le fleuriste, 
l’affûteur, le boulanger, les stands de jus d’orange,  
de prêt-à-porter et de chaussures.

Au sein de ces trois marchés la qualité et le 
conseil sont au rendez-vous, les échanges 
entre les commerçants et les usagers sont 
conviviaux. Ils sont un bon moyen pour les 

Taillannais d’avoir accès aux circuits courts qui rap-
prochent consommateurs et producteurs. Ce mode de 

consommation correspond également à une nouvelle 
attente des consommateurs en demande croissante de 
produits de terroirs, d’aliments bio et de produits locaux. 
C’est aussi un moyen d’obtenir des produits frais, de meil-
leur goût avec une excellente traçabilité, le tout à des 
prix raisonnables.

1 2Quartier La Boétie
Place Buffon
le mardi matin

Marché du Terroir
Quartier Centre-bourg
place Charles de Gaulle
le dernier dimanche  
de chaque mois

Quartier Centre-bourg
place Charles de Gaulle
le mercredi matin

Rôtisseur, producteur de viande, fromagers,  
arboriculteur, traiteur, pâtissier, stands d’huîtres, d’épicerie 
fine, de vin, de jus d’orange ou encore de spécialités  
de boudins et de saucisses accueillent les Taillannais  
de 8h à 13h. 

Là aussi, de nouveaux commerçants ont intégré ce 
marché récemment pour offrir une plus grande attractivité.

Depuis quelques mois, les plus jeunes auront 
remarqué la présence du manège « la balade 
de Disney » qui anime la place à chaque édition. 
Présent dès le vendredi soir à la sortie des 
classes, il est présent jusqu’au dimanche après-
midi.

Compte-tenu du succès et pour 
dynamiser encore plus ce lieu 
de rencontre du dimanche 

matin, la ville souhaite le rendre 
 hebdomadaire afin que les   Taillannais 
puissent se l’approprier et prendre leurs  
habitudes. 
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Interview de Pamela Pinson
Présidente de l’association des commerçants

 Pourquoi avoir créé une 
association de 
commerçants ?
L’idée de cette association est 
née après la création de mon 
entreprise, l’auto-école Parer 
à Rouler. En allant me présenter 
chez mes collègues une certaine 
cohésion est apparue avec une 

réelle envie de dynamiser la commune. C’est ainsi qu’est 
née l’idée de créer une association regroupant tous les 
commerçants du Taillan qui le désirent.

 Quel est son rôle et quels objectifs vous êtes-
vous fixés ?
L’association a pour but d’organiser des animations dans 
notre ville et de promouvoir nos commerces. Elle permet 
aussi d’être unis et de nous épauler les uns les autres.

 Quels sont les projets à venir ?
Courant mars, nous organisons un grand jeu « tirage 
au sort » pour nos clients, avec de nombreux lots à 
gagner dans nos boutiques. Puis nous avons différentes 
idées d’animations de quartier à organiser comme des 
brocantes, des soirées festives « mini-concert » ou encore 
un repas collectif. Tous ces sujets sont encore à étudier 
avec la municipalité, mais les idées ne manquent pas.

 Faciliter l’accès aux commerces
Les commerces étant le cœur 
battant de la commune, la ville 
envisage différentes solutions 
pour faciliter leurs accès. 
La municipalité espère doper le 
commerce en centre-ville et la 
fréquentation des marchés du 
bourg grâce à un environnement 
valorisé, à la sécurisation des déplacements piétonniers  
et à la mise en place d’un stationnement gratuit mais  
limité à 1h30. Le stationnement est un point essentiel  
du commerce local. Sans emplacement pour les véhicules,  
le commerce se meurt. C’est pourquoi depuis le 1er février 
une zone bleue a été créée dans le centre-bourg.
Dans le quartier de La Boétie, outre le parking devant 
le centre commercial, la ville signale des places  
de stationnement place Voltaire, un parking pour l’accès  
au marché de La Boétie le mardi matin, en supplément des 
places le long de la place Buffon.

 Des règles d’urbanisme à respecter
Le service urbanisme s’est vu confier des missions 
de conseil et de contrôle auprès des commerçants 
et principalement lors de leur implantation sur le 
territoire. Il apporte une aide pour se conformer  
à toutes les réglementations (nationales ou communales) 
lorsqu’un professionnel s’installe. La pose d’enseignes et de 
publicités est nécessaire pour les commerçants et les artisans. 
Elle garantit une bonne visibilité de leurs activités. Cependant, afin 
d’assurer une bonne harmonie des espaces publics taillannais, 
leur installation est réglementée. Ainsi, lors de la création d’un 
nouveau local commercial ou d’une modification de devanture,  
il convient de remplir une autorisation et de s’adresser  
au service urbanisme.

 Arrêts minutes : le bilan
En août dernier, la nouvelle 
municipalité expérimentait le 
stationnement minutes sur la place 
Charles de Gaulle pour faciliter le 
commerce de proximité. 6 mois plus 
tard, riverains, résidents, syndicats 
de copropriété et commerçants 
étaient de nouveau réunis en mairie 
pour faire le point sur ce dispositif. 
Globalement les arrêts minutes ont 
été bien acceptés par tous, et les 
automobilistes les utilisent à bon 
escient. Aujourd’hui, le dispositif va 
demeurer avec quelques ajustements 
techniques dans les prochaines 
semaines.

 Des commerces concentrés 
avenue de Soulac et à La Boétie
Force est de constater qu’au Taillan-Médoc, l’activité 
commerciale est concentrée essentiellement avenue  
de Soulac et dans le quartier de La Boétie, place 
Buffon. En centre-bourg, une nouvelle génération  
de commerçants s’est récemment installée place 
Charles de Gaulle auprès des commerçants historiques.  
À La Boétie, plusieurs commerces forment le centre com-
mercial. Divers services de bouche, bien-être, etc. sont 
proposés aux Taillannais. Si l’on observe des regrou-
pements par quartier, il faut aussi noter une dispersion  
le long de l’avenue de Soulac jusqu’à son extrémité nord. 
Idem sur l’avenue de La Boétie où les Taillannais pourront 
découvrir plusieurs commerçants.
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L’équipe municipale a souhaité réorienter le programme initial 
d’aménagement d’ensemble (PAE) du centre-bourg. 
Ainsi, l’opération Aquitanis de 56 logements qui devait voir le jour sur 
le terrain situé au nord de la place Charles de Gaulle a été stoppée par 
la municipalité. La hauteur, la densité, une architecture trop urbaine et 
l’absence de places de stationnement destinées au public ont conduit  
à une nouvelle étude de faisabilité qui sera proposée dans un 
futur proche, repoussant de plusieurs mois l’arrivée d’une nouvelle 
construction.

Pour répondre à ce projet, Bordeaux Métropole a désigné,  
en concertation avec les élus taillannais, un nouveau maître d’œuvre, 
composé de deux architectes, d’un urbaniste et d’un paysagiste : 
l’agence Bold. Elle sera chargée de redessiner le plan de référence 
initial élaboré en 2003 en prenant en compte le souhait des élus, 
c’est-à-dire proposer un projet moins urbain et auquel sera associé 
la population et les acteurs locaux sous la forme d’un cheminement 
collectif, avec la volonté de renforcer l’identité du centre-bourg de la 
commune. 
Cependant le maître d’œuvre devra respecter la contrainte de 
Bordeaux Métropole, à savoir retrouver de la constructibilité pour 
équilibrer le budget du PAE (20 000 m² de surface de plancher). 
L’équipe travaillera jusqu’à septembre sur l’actualisation du plan 
guide d’aménagement, puis, pendant quatre ans, en tant que 
conseil sur les projets à venir.

 

Dernière minute
chantier avenue de 
La Boétie

J’habite un quartier résidentiel au 
Taillan-Médoc et des voitures sont 
souvent garées à cheval sur  
le trottoir, est-ce autorisé ?
Le stationnement d’un véhicule se fait soit : 

 sur des emplacements prévus à cet ef fet
 sur la chaussée, le long du trot toir

 sur l’accotement s’il n’est pas aménagé 
en trot toir.

Il y a une règle aussi essentielle que peu res-
pectée : l’arrêt ou le stationnement sur le trot toir 
ou à cheval sur le trot toir sont strictement 
interdits (sauf signalisation spécifique l’autori-
sant). Le trot toir est considéré comme une voie 
spécialisée pour piétons. 

De même, il est interdit de rouler, s’arrêter ou 
stationner sur une piste cyclable.

Attention cependant, on peut rouler 
dessus pour le traverser, par exemple 
pour rentrer dans une propriété privée  
ou un parking.

Question/Réponse
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L’extension de l’école Eric Tabarly a franchi une nouvelle étape avec 
la livraison le 19 janvier du restaurant scolaire qui propose, aux 
195 enfants qui y déjeunent chaque jour, un environnement plus 
adapté, aux qualités acoustiques performantes. Une semaine plus 
tard, c’était au tour de l’espace d’accueil périscolaire d’ouvrir ses 
portes aux élèves. Ce nouveau lieu offre une grande salle de jeux et 
deux petites, l’une réservée aux devoirs et la seconde aux activités 
ludiques.  
La prochaine étape de l’agrandissement sera la construction  
de l’entrée de la future école maternelle.

  

La fin des travaux sur l’avenue de La Boétie est 
programmée par Bordeaux Métropole pour la fin 
avril. Deux phases de travaux sont encore pré-
vues. Du 16 mars au 3 avril : aménagement 
paysagé, plantation d’arbres et mise en place du 
mobilier urbain (bancs /corbeilles/potelets).

Du 20 au 24 avril : création des enrobés sur 
partie amiantée (cf. L’essentiel n°4). Les travaux 
s’ef fectueront de nuit sur 2 à 3 nuits car la voie 
sera fermée.



         

Cadre de vie
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La collecte des déchets verts reprend les 27 et 28 avril prochains selon une 
nouvelle formule.
Désormais, si vous souhaitez bénéficier de ce service il faut vous inscrire entre 
le 1er et le 15 de chaque mois en remplissant le formulaire disponible sur  
www.taillan-medoc.fr (rubrique « Cadre de vie » / « Environnement ») puis le 
transmettre à dechets.verts@taillan-medoc.fr. Il est aussi possible de vous inscrire 
au pôle urbanisme, environnement et cadre de vie. 
La collecte aura lieu la dernière semaine de chaque mois durant deux jours. Elle 
n’est plus organisée par secteur, il n’y aura donc pas de calendrier. Une fois inscrit, 
il vous est simplement demandé de déposer vos sacs déchets verts le dimanche 
soir précédant les jours de collecte. 5 poches plastiques réutilisables par foyer 
et par an sont mises gratuitement à disposition du public au pôle urbanisme, 
environnement et cadre de vie. 
La ville lance une phase de test de cette nouvelle formule au cours des trois 
prochains mois : avril, mai et juin. Compte tenu des faibles volumes collectés en 
période estivale, il n’y aura pas de collecte en  juillet et août. La collecte reprendra 
en septembre, à l’issue de l’évaluation de la période de test qui permettra d’estimer 
le nombre de foyers bénéficiant du service.

Plus d’informations : Pôle urbanisme, environnement et cadre de vie, Chemin de 
Gelès -  05.56.35.68.57 

 
…

Avec l’arrivée du 
printemps, c’est le 
moment de ressortir son 
vélo du garage. Pour en 
profiter, un box à vélo de 
14 places a été installé 
au niveau du rond-point de Pexotto pour les détenteurs 
d’une carte d’abonnements TBC. Ces derniers peuvent 
garer leur vélo en sécurité dans le box avant de prendre 
le bus.

Vous n’avez pas de vélo, mais vous souhaitez rouler che-
veux au vent dans les rues Taillannaises, des Vcub + 
vous attendent en face de la mairie. Vous pourrez les 
utiliser gratuitement pendant 2 heures et pour une durée 
limitée à un tarif privilégié.

Plus d’informations : http://www.vcub.fr

RAMASSAGE 
DES DÉCHETS VERTS

 Avril : 
lundi 27 
mardi 28

 Mai : 
mardi 26 
mercredi 27

 Juin :
lundi 29 
mardi 30

Les dates
A retenir

 
Grâce au dispositif « embellissons la 
ville ensemble ». La ville du Taillan-
Médoc et Bordeaux Métropole vous 
apportent soutien technique, terre végétale 
et plantes. 
Il suffit de faire votre demande sur www.
taillan-medoc.fr (rubrique « Cadre de vie » / 
« Environnement ») ou en vous rendant au 
pôle urbanisme, environnement et cadre 
de vie, situé chemin de Gelès. 
Vous aurez ensuite à choisir parmi plus 
de vingt espèces de plantes. Il vous restera 
alors à entretenir ce petit espace de nature.

Informations : Pôle, urbanisme, environne-
ment et cadre de vie, Chemin de Gelès
Mail : agenda21@taillan-medoc.fr

 05.56.35.50.63

 
  

Dans le cadre de son Agenda 21, 
la ville a pour objectif de réduire sa 
consommation d’eau. Pour l’atteindre, 
elle utilise désormais la télérelève des 
compteurs d’eau afin de connaître 

les index de consommation en temps réel.  
À tout moment, la municipalité peut consulter, via Internet, 
les consommations de ses bâtiments publics. Ce qui, 
d’une part, garantit une juste facturation et, d’autre part, 
permet d’alerter en cas de fuite ou de consommation 
excessive.
Même objectif fixé pour la consommation d’électricité. 
Pour ce faire des détecteurs de présence ont été installés 
dans les sanitaires, couloirs et halls des écoles maternelle 
et élémentaire de La Boétie. La prochaine étape sera 
d’équiper l’école élémentaire Pometan de ces mêmes 
dispositifs.

 



 J’ai toujours eu une passion pour les animaux. 

Je me suis d’abord intéressé aux pigeons puis aux 
lapins », nous indique l’éleveur.

L’homme a d’abord couru les concours de pigeons de la 
région d’où il est sorti de nombreuses fois vainqueur. Il s’est 
tourné, à son arrivée au Taillan-Médoc, vers les concours 
d’élevage de lapins et plus précisément du Fauves de 
Bourgogne. « J’aime les observer, en prendre soin », raconte 
Daniel Vincent. La bête au poil roux, au corps massif et 
ramassé le lui rend bien. Grâce à elle, Monsieur Vincent 
sera deux fois vice-champion de France de lapins Fauve 
de Bourgogne, remportera de nombreux premiers prix de 
grandes expositions dans toutes les foires de France. 

La préparat ion à un concours ou un championnat 
est méticuleuse. Je sélect ionnais six Fauves parmi tous. 
Les meilleurs.  
Pour cela,  je les observais, longtemps. Ensuite, je leur 
nettoyais les oreilles, les ongles, les épilais car aucun 
poil blanc n’est autorisé. Je vérifiais la tenue des oreilles, 
de la queue puis de la fourrure. Le moindre détail compte 
dans un concours », explique-t-il.

Une passion qui l’amènera durant 10 ans parmi les dix 
meilleurs éleveurs de France. 

 Je suis le seul éleveur de Fauve de Bourgogne 
de la région, les plus grands champions sont venus 
m’acheter mes lapins pour les faire concourir lors des 
championnats de France », précise Daniel Vincent.

Une performance en la matière lorsque l’on sait que 
la région n’est pas propice à élever des champions.  
Le temps est trop humide. Ce qui ne permet pas une bonne 
tenue de la fourrure. Les meilleures régions pour élever ce 
type de lapins sont le Limousin et les régions de l’est de la 
France.

 J’ai réussi et l’on me sollicitait même pour obtenir 
des conseils lors des foires ou des concours. Mais je 
n’ai jamais été juge, en revanche j’ai été commissaire de 
foires », relate l’éleveur.

Aujourd’hui, Monsieur Vincent s’est retiré des concours et 
des foires depuis une dizaine d’années. Dans son jardin 
deux volières qui hébergent encore des pigeons de 
dif férentes variétés, « ma collection personnelle », indique-
t-il. Et dans un recoin, quelques clapiers encore occupés 
par des Fauves de Bourgogne. De 120 lapins à la grande 
époque, il n’en a conservé qu’une vingtaine. « J’en aurai 
toujours, c’est ma passion, ma vie ».

Une partie des coupes remportées par Daniel Vincent

         

Nos Taillannais ont du talent
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Le bélier français, le géant des Flandres, le 
papillon géant, le géant du Bouscat, le fauve 
de Bourgogne, tous ces noms ne sortent 
pas de la lit térature fantast ique. Ce sont des 
races de lapins. Celui qui en parle le mieux, 
c’est Monsieur Daniel Vincent. Taillannais 
et cuniculteur depuis 35 ans, spécialisé en 
élevage de Fauve de Bourgogne.



         
Et vous...

  

Le 22  janvier, dans la « Grange » du 
Château Lescombes, à Eysines, les 
bénévoles et les bénéficiaires de l’Unité 
Locale des Portes Océanes de la Croix-

Rouge française se sont réunis autour d’un repas interculturel pour lancer 
leur livre de recettes en présence de Philippe Etchebest, parrain de l’action. 
Comme tous les ans, les apprenants de la filière « Lutte contre l’illet trisme » 
ont été réunis par les bénévoles de l’Unité Locale pour partager un repas 
interculturel et célébrer la nouvelle année. Le principe de ce repas est 
simple : chacun confectionne un plat typique de son pays d’origine et 
le présente en français aux personnes présentes. C’est de cette tradition 
qu’est née la volonté de créer un livre culinaire avec les recettes présentées 
par les bénéficiaires.
Cette édition est proposée à un prix modique lors de manifestations et 
dans dif férentes structures Croix-Rouge. Contact :  05.56.28.12.87

 
 

Depuis près de 14 ans, l’association 
AJR se consacre à l’aide à la 
recherche d’emploi par le parrainage. 
Créée initialement pour Aider les 
Jeunes à la Recherche d’emploi, l’AJR 
accueille, chaque année, près de 140 
demandeurs d’emploi sans distinction 
d’âge ni de niveau de diplôme, 
résidant au Taillan-Médoc ainsi que 
sur huit communes du  « quadrant 
nord-ouest »  de la CUB.
Une trentaine de parrains et marraines, 
tous  bénévoles, issus de milieux  
professionnels divers, essentiellement 
retraités, accompagnent les filleuls 
sans limitation de durée et en totale 
gratuité. Bénéficiant du soutien de la 
commune du Taillan-Médoc, l’AJR  
propose cinq ateliers mensuels ainsi 
que des visites d’entreprises régulières 
qui permettent aux filleuls de 
s’approprier les armes nécessaires à 
la rude bataille pour l’emploi. 
Par ailleurs,  AJR recrute  aussi des 
bénévoles pour renforcer l’équipe 
d’accompagnants.

Contact :  05.56.57.57.81
assoajr@wanadoo.fr www.assoajr.fr

Depuis le 2 février, Armelle Cruse, gérante du château 
du Taillan, propriété viticole familiale, est la nouvelle 
présidente du Club des entreprises des Portes du Médoc 
qui regroupe une petite centaine d’entreprises réparties 
sur Saint-Médard-en-Jalles, Saint-Aubin-de-Médoc, Le 
Taillan-Médoc et Le Pian-Médoc. 
5ème présidente et seconde femme élue à cette 
fonction, Armelle Cruse a pour ambitions d’agir pour le 
développement de l’économie locale par la coopération 
inter-entreprise, d’utiliser ses capacités d’innovation au 
profit des entreprises du Club, d’agir pour l’insertion des 
jeunes et des demandeurs d’emploi et de garder un lien 
étroit avec les mairies des quatre communes du Club 
afin de contribuer à des projets locaux communs.
Elle entend assurer sa fonction en continuité de l’esprit de 

la précédente présidence, s’at tacher à être à l’écoute de 
chacun et agir dans l’intérêt du Club. Entourée d’un Conseil 
d’Administration étof fé de 3 nouveaux administrateurs 
dont 2 femmes soit 16 personnes au total, elle s’appuiera 
aussi sur l’expérience du Past-président, Florent Guiraud. 
Outre le Challenge 1-2-3 Entreprendre, sept activités 
seront maintenues en 2015 à savoir le Forum Direct 
Recrutement, le tournoi de football, le partenariat avec 
le Lycée Jehan Duperrier, les visites d’entreprises et 
les déjeuners mensuels. Un développement de la 
communication sur Internet, des projets de vidéos des 
adhérents sont aussi à l’étude ainsi qu’un projet de 
développement durable ou d’intérêt sociétal.

Contact : contact@clubpdm.org & http://www.clubpdm.org 
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L’association a pour but de réunir les 
passionnés de danse afin de créer et de 
présenter un spectacle lors de diverses 
manifestations reprenant plusieurs styles : 
hip-hop, modern jazz, contemporain, 
oriental, cabaret, ragga. Les répétitions se 
déroulent le dimanche après-midi de 
15h à 17h30. 1 séance d’essai of ferte.    
Contact :  06.60.75.20.13
dancepryvilege@gmail.com 
Facebook : Dance Pry’vilège



 

 
Quelques places sont encore disponibles pour profiter d’un 
week-end inoubliable au Puy du Fou les samedi 29 et dimanche 
30 août 2015.

Programme :

 Samedi - Journée libre au grand parc du Puy du Fou 
Mousquetaire de Richelieu ; Le signe du triomphe ; Le secret de la lance ; Les Vikings ; Le bal des oiseaux fantômes ; 
La légende de Martin ; Le monde imaginaire de La Fontaine
Dîner au restaurant sur le site. La Cinéscénie grand spectacle nocturne.
Nuit Hôtel à CHOLET.
 Dimanche  - Nouvelle journée au grand parc 

Les orgues de feu ; Les grandes eaux ; Chevalier de la table ronde ; Signe du triomphe (gladiateurs) nouveauté 2015 ; 
Les amoureux de Verdun; La cité médiévale ; Le village du XVIII siècle ; Le fort de l’an mil ; Le bourg 1900.
Tarifs : 258 euros par personne / 200 euros : - de 12 ans - Chambre individuelle : 50 euros.

Contact :  05.56.95.25.34 ou nicole.martin19@wanadoo.fr

Et vous...
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L’association a tenu son assemblée générale le 7 février 
dernier, le bureau démissionnaire a été réélu à l’unanimité. 
Fidèle au devoir de mémoire, la section et son drapeau seront 
présents aux côtés de la municipalité et des sections amies 
le 8 mai prochain pour rendre hommage aux militaires tués 
au combat, aux aviateurs morts lors des manœuvres de 
l’O.T.A.N.

 

  

L’association remercie les Taillannais pour le prêt 
de documents et d’objets sur la guerre 14-18 
qui a permis l’organisation d’une exposition sur le 
« Centenaire de la Grande Guerre » en collaboration 
avec l’association Point Info en novembre dernier. 
L’occasion est aussi donnée de rappeler que les 
célébrations autour de cette guerre s’étendent  
jusqu’en 2018, soit cent ans après l’armistice. 

Le Club est ouvert aux personnes souhaitant 
rompre avec la monotonie de la retraite. Dif férentes 
animations sont organisées : belote, tarot, triomino, 
dominos, scrabble, loto et un goûter est of fert. Durant 
l’année deux concours de belote, trois grands lotos 
et deux à trois repas de l’amitié sont organisés à la 
salle Polyvalente.
Cette année au mois de juin, un voyage d’une 
semaine est organisé en Bretagne. Des places sont 
encore disponibles. 

Pour tous renseignements se rendre le jeudi 
après-midi à partir de 13h30 au 5-7 rue du 11 
novembre ou  05.56.95.63.47.

Séances hebdomadaires de deux heures environ,  en soirée. 
Une réunion d’informations et d’inscriptions se tiendra le 
lundi 9 mars à 19 heures à l’AFT. 5 Rue du 11 Novembre 
(Ancienne poste). 
Ces ateliers se dérouleront les lundis et ou mardis de 19h 
à 21h30 et ils aborderont la création, les retouches, les 
broderies sur tissus et les dif férentes techniques de coutures.
Tarif : Adhésion annuelle AFT de 8 euros  + 10 euros par 
personne et par heure. 
Fournitures à la charge des participants - Quelques machines 
à disposition.
Contact : C. LAGARRE (CHIPIES CREATIONS)  

 05.56.70.43.60 ou 06.03.70.78.11



Portrait d’élu
3 questions à... Daniel Turpin

 Pouvez-vous nous présenter votre parcours ?
Retraité de 71 ans, je suis né en banlieue parisienne. Vers 
25 ans, j’ai effectué une réorientation professionnelle 
dans une fonction commerciale. J’ai exercé dans le 
secteur de la fourniture de produits et de matériels de 
propreté aux industries et collectivités. J’ai évolué dans 
ce domaine en prenant des responsabilités comme les 
encadrements régionaux, les directions commerciales 
nationales, agrémentées de créations d’entreprises. Lors 
des 10 dernières années de ma vie professionnelle j’ai 
pris la direction générale d’une filiale du leader de la 
propreté. Toute cette carrière a été rythmée bien sûr par 
des voyages, des déménagements (pas facile pour la 
famille), pour poser mes valises au Taillan-Médoc en 1994.

 Quelle est la raison de votre 
engagement ?
Je suivais l’évolution de la commune 
avec intérêt. Le fonctionnement 
tant sur le fond que sur la forme ne 
convenait pas à ma vision, du rapport avec les administrés,  
et les prévisions annoncées du devenir du Taillan. La ren-
contre avec la future Maire, la convergence d’idées, ses 
valeurs humaines, m’ont amené à participer activement, au 
succès de notre équipe, pour réaliser nos objectifs.

 Quel est votre rôle aujourd’hui en tant qu’élu ?
Je suis 1er adjoint au Maire en charge de l’administration 
générale, du personnel municipal et des moyens généraux. 
Je me considère comme un animateur, pourvoyeur d’idées 
et de réflexions, toujours dans le cadre de nos engagements. 
Ces derniers portent sur l’amélioration permanente  
du service rendu aux habitants, l’optimisation des fonctions 
des agents et la prise en compte de leurs aspirations, tout 
en prenant en compte les contraintes budgétaires.

GROUPE «ALLONS À L’ESSENTIEL» - Majorité municipale
Il n’est pas question que les mairies supportent l’impopularité fiscale à la place de l’État. Le gouvernement ne fait aucune économie 
structurelle en lançant des réformes pourtant indispensables, il trouve plus facile de faire les poches des collectivités en baissant  
les dotations. Pour notre ville, ce sont  plus de 300 000 euros non versés qui s’ajoutent à l’état dégradé des finances et qui impacteront  
le budget 2015 en préparation. Les choix antérieurs sont lourds à assumer et interrogent soit sur la sincérité, soit sur les capacités de gestion  
et de projection de la précédente équipe. Comment comptaient-ils financer tout cela ? Très certainement par l’impôt.
Une chose est certaine, la voie est étroite, mais plus que jamais, l’équipe est mobilisée. Bien des projets abordés pendant la 
campagne électorale des municipales sont d’ores et déjà en cours d’étude ou de réalisation. Nous multiplions les échanges, les 
rencontres avec les Taillannais afin d’instaurer une communication directe qui permette de mieux prendre en compte les problèmes  
et d’envisager ensemble des solutions adaptées. 

GROUPE «LE TAILLAN ENSEMBLE» - Minorité municipale    Ce groupe n’a pas envoyé de texte pour ce numéro.

GROUPE «LE TAILLAN AUTREMENT» - Minorité municipale
La nouvelle majorité présentera son premier budget en mars, et ce sera l’heure des choix. En attendant, nous réfutons le terme de 
«banqueroute» parce qu’en nous projetant à plus de 10 000 hab, nous avons fait évoluer la ville et laissons une administration 
compétente, un important patrimoine foncier, et des équipements structurants : la Cabane, 2 nouvelles classes à Pometan, le Pôle 
Culturel et le futur groupe scolaire Tabarly notamment. Bien vivre au Taillan doit rester vrai pour tous. Nous resterons vigilants sur 
les choix.
Les élus du Taillan Autrement : letaillanautrement@gmail.com

13

Mairie

Tribune libre La Tribune libre est ouverte aux groupes politiques qui composent notre conseil municipal. 
La parole y est libre, y compris l’orthographe et la syntaxe des textes que nous reproduisons in extenso.

         

La dernière séance du Conseil Municipal a donné principalement lieu à deux débats.
La première discussion portait sur la métropolisation, plus précisément sur la mise en commun de services pour les rendre 
plus efficaces dans le cadre de Bordeaux Métropole.
Le deuxième débat avait pour sujets les orientations budgétaires 2015. Il faudra retenir de cet échange que la commune 
doit réduire ses dépenses. Elle devra faire face aux 300 000 euros de baisse des dotations de l’Etat, au coût de la réforme 
fiscale et aux investissements des années précédentes. Pour autant les élus préfèrent travailler l’axe de la réduction des 
dépenses plutôt que d’augmenter les impôts. Lors du prochain Conseil Municipal le budget 2015 sera voté.

Prochain Conseil Municipal : Mardi 31 mars 2015 à 18h30, salle du Conseil Municipal.

Conseil 
unicipal du 29 janvier 2015

1er adjoint au Maire en charge de l’administration générale,  
du personnel municipal et des moyens généraux



Mars/Avril 2015 - vos sorties associatives au Taillan-Médoc
agenda

Dans ce numéro 
retrouvez votre support  
de programmation 
culturelle pour les deux 
prochains mois.

- Tout public

JEUDI 2 AVRIL
-

Inscriptions au vide-greniers du Taillan qui se déroulera : le 7 Juin au Bois du Caire (Quartier la Boétie).
Inscriptions sur le site www.vide-greniers.org

Association   Familiale    
                                                                           d u   Taillan (AFT)

- Tout public

DIMANCHE 12 AVRIL
-

Visite guidée du Village de Collonges La Rouge. Visite de la maison de la petite Sirène.
Visite et dégustation à la cave de Branceilles. Transport en car - repas au restaurant.
35 euros pour les adhérents 45 euros pour les non-adhérents à Point Info.
Renseignements et inscriptions :  06.52.21.55.08 ou assopointinfo@free.fr

POINT   INFO

16h Tout public

JEUDI 23 AVRIL
Salle du Palio

Collecte de sang organisée en partenariat avec l’Etablissement Français du Sang.

Association   des   Donneurs   de   Sang 
BEnEvoles   du   Taillan

 

20h30 Tout public - Entrée libre

VENDREDI 10 AVRIL
Salle du Palio

La Band’à l’Ouest fait son harmonie. Venez écouter les musiques traditionnelles du Sud-Ouest et les 
plus belles musiques de film. Depuis deux ans déjà, la Band’à l’Ouest anime les rues du Taillan-
Médoc. C’est aujourd’hui une formation d’une vingtaine de musiciens qui travaille pour développer 
son activité musicale dans la joie et la bonne humeur. Elle anime fêtes de village, événements 
sportifs, fêtes privées, etc. Vous retrouverez tout cela sur le site internet www.bandalouest.fr
+ d’informations : bandalouest@gmail.fr

La  Band' A  l'Ouest'

 10h30 Niveau débutant

Sam. 2 et Dim. 3 MAI
Salle du Palio

Stage de Modern Jazz avec Patricia Karagozian autour de la comédie musicale West Side Story.
Tarifs pour les deux cours : 20 euros adhérents AJT / 30 euros non-adhérents AJT.
Renseignements et inscriptions : Natacha Coppolino  06.83.16.82.67 - ajtdanse@gmail.com

AJT   Modern   Jazz

 14h Niveau avancéSalle du Palio

MERCREDI 11 MARS
-

Visite commentée de la Bourse du Travail, bâtiment rénové récemment. 
Renseignements et inscriptions  06.52.21.55.08 ou assopointinfo@free.fr

POINT   INFO
-

Tout public9h

DIMANCHE 15 MARS
SHA

Championnats départementaux de concours complet d’équitation (C.C.E.).

SociEtE   Hippique   d' Aquitaine    
(SHA)

9h Tout public

DIMANCHE 22 MARS
SHA

Championnats de sauts d’obstacles.

SociEtE   Hippique   d' Aquitaine    
(SHA)

Tout public

13h30 Tout public

DIMANCHE 19 AVRIL
Salle du Palio

Grand loto de nombreux lots à gagner.

Club   Soleil   d 'Automne


